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, . 
DU TERRITOIRE DU TOGO PLAce SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

ARRE'! E .' No SQO" réglementant la consom,twtion du. 
,," lait d'importation au ,territoire ,du Togo, 

o • . . 
'\-E GOlNERNEUR DES CoLONIES, 

~.. . CHEVALlER 01:: LA LÉOION O~HONNEtJ!{, 

COMMISSAlRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 m~rs 1921 déterminant les attributions 


et les pouvolrS du Commissaire de la. République au Togo; 

Vu 'le déeret dù '19 septembre 1936 porbmt rédue!ion des 

dépenses admInistratIves du Togo, modifié - par ceJut, du 
20 'juillet 1937; ~ 

, Vu :l" loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la nation 
""POUt le temps de guerre; . . '. 

Vu le décret du 2 mai 1939 portant règlement d'administra· 
tion publique 'pour H ..pplication de 1. loi du' 11 juillet 1938, 
SUr l'organisation' générale de la nation pour le temps de 
guerre dans les terrïtoires' ·d'outre-mer dépendant de l'auto.
rité du ministre des colonies} nofamment en son article 10; 

Vu l'arrêt",369 du 5 août 1940 'porlant limitation temporaire 
de la vent'e Oe certains produits et denrées de première 
nécessité "détenus par le commerce locafj 

Vu le T, 0, nO 340 et le paragraphe in fine de ja lettre
avion nO 1129 E,{Ç, des 12 et 16 septembre 1941 du Haut· 
Commjs~ajr:e de PAfrique française; 

• ARRETE: 

ARTICLE PREMIER,_ A partir de la publication du 
présent arrêté, la consommation du lait d'importation 
est uniquement réservée aux nourrissons euvopéens et 
assimilés, , 

La consommatiol1 mensuelle est strictement limitée, 
aux quantités portées' au batème ci·<:!essous: 

Enfant" du .. 

1er mois 
2" mois 
3e ' mois 
4e mois 
[i.e mois' . 
6e et 1e mois 
8e et 9. mois 

Hle et Ile mois 
12e mois . 

Enfants après' un an .. 

de 12 à 15 mois 
de 15 à 18 mois 
de 18 mois à 2 ans 
de 2 à 3 ans 
de 3 à "a~s~ 

de 5 à 8 ans 

Lait condensé 
sucré 

W bo1tolll! 
12 
13 
15
11 
1~ 

20 
20 
20 

lai~ lMl'ilif>6 ou laiL CDIlcent1'6 suçrè 

22 boîtes Il boltes 
15 -'-:'1: 1 
11 5

• Hl 5 

7 3 

4 2 


ART. 2, .:'.. ~Le présent arrêté sera enregistré, com· 
muniqué et publié parj:out où beooin sera. , 

Lomé, le 21 octobre; 194L
,,'. 

Pour le Commissaire de France en tour-"6e, 

L'administrateur en chef des colonies, 


inspecteur, des affaires ,administratives, 

chargé de l'expédition 'des affaires courantes, 


J. de, SAINT·ALARY, 

Produits et denr~e8 de première nécessité 

DECISION No 759 portant libération de certain stock 
de pro{luits de première nécessité. 

LE 'GOUVERNEUR DES Coq)NIES, 
CHEVALlER DE LA LÊmON D'HONNEUR. 

COMJIIISSAIRE DE FRANCE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrioutiQns "'! 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction d"" ,. 
dépenses. administratives du Togo, modifié par celui du 

'20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 368 du 5 août 1940 ordonnant le blocage 
temporaire des stocKs de certains produits de première néces
sité détenus par le commerce local; , 

'Vu ,les décisions subséquentes portant déblocage partiel 

\ desdits 'stocks; . . 


'DECIDE: 

ARTICLE PREMIER.' - Est libérée, à la date du'l, 20 odobre 1941 sur les stocks de sécurité constitué$ 
,il 
i:
I! 

,1 

r 
1 

1 

1 

'confQrmément aux dispositions de l'arrêté nO" 368 
du 5 août. 1940, la quantité ci-après: 

SUCRE: 

U, A. C, . 1.930 kgs, 

ART, 2, - La présente décision sera enregistr~e, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 octobre IJ./4L 

Pour le Commissaire de France' en tou.rnée, 

L'administrateur en cher des colonies, 


inspecteur des affatres atlminist,at!ves, 

chargé de l'expédition des afl'aires courantes, 


J. de SAINT·ALARY~' 

Pouvoirs disciplinair~s 

RECTIFICATIF à l'arrêté no 453 du 23 lwût 194:1 
complétant l'arrêté du 14 ;anvier 1938 fixant à 
nouve,au les conditions d'application du décret du. 
24 mars 1923 déterminant au Togo l'exercice des 
'pouPoirs disciplinaires. " 

. Au liéu de .. 

ARTICLE PllEMlER. - Le paragraphé 6 de l'article 2 
de l'arrêté du 14 janvier 1938 fixant à nouveau les 
conditions d'application du décret du 24 mars 1923 
déterminant an l'ogo l'exercice des pouvoirs disci· 
plinaires ,est romplété ainsi qu'il suit: 

Lire: 
ARTICLE PREMIER, - Le paragraphe 5 de l'article 2 

de l'arrêté du 14 janvier 1938 fixant!; nouveau les 
conditions d'application du décret du 24 mars 1923 
déterminant ,au Togo l'exercice des pouvoirs disci· 
plinaires 'est complété ainsi qu'il suit: 

Le reste ,sans changement, 


